
Quelle est la différence entre un contrat à temps partiel et un
contrat saisonnier au Luxembourg ?

Réponse courte

Le contrat à temps partiel est un contrat dont la durée hebdomadaire de travail est inférieure à la durée normale

applicable dans l'établissement (40 heures). Il s'agit d'une activité régulière avec un horaire de travail réduit mais

permanent, pouvant être à durée indéterminée ou déterminée. Le salarié bénéficie de tous les droits proportionnels

aux salariés à temps plein.

Le contrat saisonnier est un contrat à durée déterminée spécifique destiné à répondre aux besoins d'activités

saisonnières qui ne peuvent être exercées toute l'année. Sa durée ne peut excéder 10 mois sur 12 mois

consécutifs et il peut comporter une clause de reconduction pour la saison suivante. Il s'agit d'un emploi

temporaire et cyclique.

La principale différence réside dans la nature de l'activité : le temps partiel concerne un horaire réduit permanent,

tandis que le contrat saisonnier répond à des besoins ponctuels liés aux cycles d'activité de l'entreprise.

Définition

Le contrat à temps partiel, défini à l'article L.123-1 du Code du travail, est un contrat dans lequel le salarié

convient avec son employeur, dans le cadre d'une activité régulière, un horaire de travail dont la durée

hebdomadaire est inférieure à la durée normale de travail applicable dans l'établissement. Cette durée

normale de référence est de 40 heures par semaine.

Le contrat saisonnier, régi par les articles L.122-4 et L.122-5 du Code du travail, est un contrat à durée

déterminée conclu pour des emplois à caractère saisonnier. Il répond à des activités qui, par leur nature, ne

peuvent être exercées toute l'année et présentent un caractère cyclique lié aux saisons ou à des périodes

spécifiques d'activité accrue.

Questions fréquentes

Quelle est la différence entre un contrat à temps partiel et un contrat saisonnier au Luxembourg ?

Le contrat à temps partiel est un contrat avec une durée hebdomadaire inférieure à 40 heures pour une activité régulière et permanente,
pouvant être à durée indéterminée ou déterminée. Le contrat saisonnier est un contrat à durée déterminée limité à 10 mois maximum sur
12 mois consécutifs, destiné aux activités cycliques qui ne peuvent être exercées toute l'année.

Quelle est la durée maximale d'un contrat saisonnier au Luxembourg ?

Un contrat saisonnier ne peut excéder 10 mois sur une période de 12 mois consécutifs. Il peut être renouvelé sans limitation du nombre
de renouvellements et peut comporter une clause de reconduction pour la saison suivante, contrairement aux CDD classiques.
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Quelles sont les mentions obligatoires dans un contrat à temps partiel ?

Le contrat à temps partiel doit obligatoirement mentionner la durée hebdomadaire convenue, la répartition des horaires entre les jours de
la semaine, les modalités de modification de cette répartition, les conditions d'heures supplémentaires et les limites d'application des
dépassements autorisés (maximum 20% en moyenne).

Qui peut bénéficier d'un contrat à temps partiel au Luxembourg ?

Tout salarié peut bénéficier d'un contrat à temps partiel dans tous les secteurs d'activité au Luxembourg. Le salarié peut également
demander une modification vers le temps plein une fois par an après 6 mois d'ancienneté, et l'employeur doit l'informer prioritairement
des postes à temps complet disponibles.

Conditions d’exercice

Contrat à temps partiel

Peut être conclu pour une durée indéterminée ou déterminée

Aucune restriction sectorielle - applicable dans tous les secteurs d'activité

Consultation préalable de la délégation du personnel lors de la création de postes à temps partiel (article

L.123-2)

Le salarié peut demander une modification vers le temps plein une fois par an après 6 mois d'ancienneté

(article L.123-3bis)

Contrat écrit obligatoire mentionnant la durée hebdomadaire, la répartition des horaires et les modalités

d'heures supplémentaires

Contrat saisonnier

Obligatoirement à durée déterminée, limité à 10 mois maximum sur une période de 12 mois consécutifs

Destiné aux activités saisonnières spécifiques (tourisme, agriculture, commerce de détail pendant les fêtes,

etc.)

Peut être renouvelé sans limitation du nombre de renouvellements, contrairement aux CDD classiques

Peut comporter une clause de reconduction pour la saison suivante

Contrat écrit obligatoire avec terme précis ou durée minimale définie

Modalités pratiques

Rédaction du contrat à temps partiel

Mentions obligatoires (article L.123-4) :
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Durée hebdomadaire convenue entre les parties

Répartition des horaires entre les jours de la semaine

Modalités de modification de la répartition (accord commun requis)

Conditions d'heures supplémentaires dans les limites légales

Limites d'application des dépassements autorisés (maximum 20% en moyenne)

Rédaction du contrat saisonnier

Éléments spécifiques :

Caractère saisonnier de l'activité clairement défini

Durée précise ou durée minimale avec terme lié à la fin de la saison

Éventuelle clause de reconduction pour les saisons futures

Description de l'activité justifiant le caractère saisonnier

Organisation pratique

Temps partiel : possibilité de dépassement temporaire jusqu'à 20% de la durée contractuelle, avec accord du

salarié pour les heures supplémentaires au-delà.

Contrat saisonnier : planification annuelle des besoins, anticipation du recrutement et préparation des clauses de

reconduction.

Pratiques et recommandations

Pour le temps partiel :

Informez prioritairement les salariés à temps partiel des postes à temps complet disponibles (article L.123-3)

Respectez l'égalité de traitement en matière de formation, promotion et avantages sociaux

Formalisez par écrit toute modification d'horaires ou de répartition

Suivez précisément les heures supplémentaires et dépassements autorisés

Pour le contrat saisonnier :

Justifiez objectivement le caractère saisonnier de l'activité

Planifiez les reconductions et communiquez suffisamment à l'avance

Documentez les cycles d'activité pour justifier les besoins saisonniers

Respectez la limite de 10 mois sur 12 mois consécutifs

Recommandations communes :
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Consultez la délégation du personnel avant création de postes spécifiques

Appliquez l'égalité de traitement en matière de rémunération et d'avantages sociaux

Tenez un registre précis des heures travaillées et des modalités contractuelles

Cadre juridique

Temps partiel :

Articles L.123-1 à L.123-9 du Code du travail luxembourgeois

Définition et mise en œuvre : articles L.123-1 et L.123-2

Forme et contenu du contrat : articles L.123-4 et L.123-5

Droits du salarié : articles L.123-6 et L.123-7

Sanctions : article L.123-9

Contrat saisonnier :

Articles L.122-1 à L.122-13 du Code du travail (contrats à durée déterminée)

Durée spécifique : article L.122-4, paragraphe (2)

Renouvellement et reconduction : article L.122-5, paragraphe (2)

Égalité de traitement : article L.122-10

Sanctions : articles L.122-9 et L.122-9bis

Attention : Le "contrat de travail intermittent" n'existe pas dans la législation luxembourgeoise. Ne pas confondre avec le système

français. Au Luxembourg, les besoins d'activité irrégulière sont couverts par les contrats saisonniers (pour les activités cycliques) ou le

travail intérimaire (pour les besoins ponctuels).

Les intermittents du spectacle constituent une catégorie particulière bénéficiant de dérogations spécifiques pour les contrats à

durée déterminée (article L.122-5, paragraphe 4), mais ne relèvent pas d'un "contrat intermittent" au sens strict.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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